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 119c4	 Actualité du registre du commerce et des sociétés (2017-2018)
Sous la direction de Jean-Marc Bahans

L’activité normative relative au domaine du droit applicable à la matière du RCS a été plutôt raisonnable durant 
la période juillet 2017-septembre 2018. Divers textes intéressant la publicité des sociétés ont toutefois été adoptés 
et l’on notera tout particulièrement la parution du décret du 18 avril 2018 apportant des précisions pour la 
définition et l’identification des bénéficiaires effectifs. La période écoulée est aussi marquée par une jurisprudence 
très significative de la Cour de cassation et des juges du fond portant sur de nombreuses questions revêtant une 
importance pratique indéniable dans la vie des sociétés et ayant une incidence directe sur leurs droits et obligations 
à l’égard du RCS. La CJUE a également rendu cette année une décision abondamment commentée, l’arrêt 
Polbud, admettant presque sans réserve le transfert de siège social des sociétés à l’intérieur de l’UE dont nous 
préciserons les conséquences pratiques au regard du RCS. Enfin, comme chaque année, des avis du CCRCS ont 
contribué à éclairer des questions pour lesquelles on ne dispose pas souvent de jurisprudence.
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